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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 44665

Texte de la question

M. Denis Jacquat appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur la
protection sociale des agriculteurs. En effet, il souhaite que les ressortissants du regime agricole puissent
beneficier de prestations sanitaires et sociales equivalentes a celles auxquelles peuvent pretendre les salaries
dependant du regime general. Il le remercie de bien vouloir lui faire connaitre ses intentions en la matiere.

Texte de la réponse

Le souci d'augmenter les ressources des caisses de mutualite sociale agricole pour leur action sanitaire et
sociale en milieu rural a conduit le Gouvernement a modifier les conditions de financement du fonds additionnel
d'action sociale (FAAS) qui abonde les moyens des caisses, parallelement a la mise en oeuvre, en 1990, de la
reforme des cotisations sociales des non-salaries agricoles. Des progres ont ete accomplis notamment grace a
la reforme du financement de ce fonds par la loi no 91-1407 du 31 decembre 1991 ; la dotation du FAAS a pu
etre portee progressivement de 42 millions de francs en 1991, a 220 millions de francs en 1996. Cette
augmentation substantielle des ressources du FAAS a donne aux caisses de mutualite sociale agricole les
moyens d'accroitre leur effort en direction des personnes agees du regime agricole, favorisant particulierement
l'aide menagere. Cet effort a eu un impact tant sur le nombre des beneficiaires que sur la duree moyenne
d'intervention ou le taux de remboursement horaire. Au-dela de l'amelioration ainsi realisee, la recherche de
moyens financiers supplementaires pour l'action sanitaire et sociale doit etre poursuivie par les caisses en
liaison avec leurs efforts de maitrise des depenses administratives et en veillant a ne pas alourdir les charges
sociales des exploitants.
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